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Primeau, Josée (BAPE) 

De: Claude Desbiens [cdesbiens@bonaventuregaspesie.com] 

Envoyé: 17 octobre 2006 13:18 

À: Primeau. Josée (BAPE) 

Objet: Fw: Sous produit de digestion animale 

234 DBI  3 
Projets de résetve de biodiversité du karst 
de Saint-Elzéar et de résetve aquatique 
de llestuaire de la rivière Bonaventure 
Gaspésie-iles-de.la-Madeleine 6212-01-205 

----- Original Message 
From: Marie-Josée Bernard 

Sent: Wednesday. October 11, 2006 11 :40 AM 
Subject: Sous produit de digestion animale 

Bonjour Claude, 

Voici comment nous disposons des excréments des animaux au Bioparc 

Les déjections animales sont accumulées au mëme endroit, soit a l'extrémité ouest de notre terrain à environ 80 mètres de distance 
de la rivière. Nous les disposons sur un terrain plat et sec et nous les laissons composter naturellement. 

La quantité est quand mëme très faible, on parle d'environ 1000 gallons de déjections animales qui sont transformés en composte à 
l'intérieur d'une année. Les quantités sont moindre en hiver étant donné que ceriains de nos animaux hibernent de novembre à 
mars. 

Voila, espérant que ça répondra à la question. 

Salutations 

Marie-Josée Bernard 
Directrice générale 
Bioparc de la Gaspésie 
123. des Vieux Ponts 
Bonaventure (Qc) 
GOC 1 EO 
Tél. : (418) 534-1997 
Télec. : (418) 534-1998 

To: Ville B ~ m  - _sbiens,~Claube 
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